
REGLEMENT GENERAL DU JEUX « Réalisez vos rêves »  

La société RG INTERIEUR – REMI GUERARD, artisan civil immatriculé sous le numéro 535 520 324 et dont le 
Siège Social est situé 17 Urcourt 54800 BRUVILLE, ci-après dénommée « la Société organisatrice », organise un 
jeu concours internet RG INTERIEUR – Concepteur d’Espaces Bains « Réalisez vos rêves » gratuits sans 
obligation d'achat diffusés sur le site internet www.rg-interieur.fr, ci-après dénommé « le Site », la page 
facebook officielle www.facebook.com/rginterieur/ du 11 Avril au 25 Avril 2018 dont les modalités 
générales, applicables à ce jeu concours Internet organisé par RG INTERIEUR, sont décrites dans le Règlement 
ci-dessous.  

ARTICLE 1 - PARTICIPATION  

Le jeu RG INTERIEUR est ouvert gratuitement et sans obligation d’achat à toutes personnes non salariées de 
l’entreprise RG INTERIEUR – REMI GUERARD.  

Ne peuvent pas participer à ce jeu les personnes salariées, employées ou collaboratrices de la Société 
organisatrice, de ses filiales, ou de ses sous-traitants, ses mandataires sociaux ou membres ainsi que les 
membres de leur famille ou les personnes vivant sous le même toit, et plus généralement toute personne ayant 
collaborée à l’organisation du jeu RG INTERIEUR – Concepteur d’Espaces Bains « Réalisez vos rêves ».  

La participation au jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement dans son intégralité, des règles 
de déontologie en vigueur, ainsi que des lois, règlements et autres textes applicables en France.  

Toute fraude aux dispositions ci-dessus ŽnoncŽes entra”nera lÕinvalidation du candidat.  

ARTICLE 2 - DEROULEMENT DU JEU  

Le jeu concours intitulé « Réalisez vos rêves È se dŽroulera sur le site internet www.rg-interieur.fr et la page 
facebook officielle www.facebook.com/rginterieur/ du 11 Avril au 25 Avril 2018 soit durant 2 semaines.  

Ce jeu-concours n’est ni organisé, ni parrainé par Facebook. Les donnŽes personnelles collectŽes sont destinŽes ˆ 
la société organisatrice et non à Facebook. Le jeu étant accessible sur la plate-forme Facebook, 
www.facebook.com, en aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en cas de litige lié au Jeu. Facebook nÕest 
ni organisateur ni parrain de lÕopŽration. Les donnŽes personnelles collectŽes lors du Jeu sont destinŽes ˆ la 
société organisatrice.  

Le tirage au sort se fera le 26 Avril 2018. Pour concourir, les participants doivent pour le 25 Avril 2018 au 
plus tard :  

- Le participant doit trouver et faire au moins une capture d’écran (ou photographie) d’une image 
présente sur le site internet www.rg-interieur.fr contenant une montgolfière.  

- Le participant doit mettre sa capture d’écran ou photographie en commentaire sur la publication 
officielle du jeu concours publiée sur la page facebook www.facebook.com/rginterieur/  

- Le site internet www.rg-interieur.fr changera trois (3) fois de photographies contenant une 
Montgolfière pendant la durée du jeu  

- Le participant pourra jouer jusqu'à trois (3) fois à conditions d’avoir des captures d’écrans ou 
photographies de Montgolfières différentes diffusées sur le site internet www.rg-interieur.fr 

- Le fait de jouer plusieurs fois n’a pas d’influence sur le tirage au sort. Une seule participation est 
obligatoire pour prétendre participer au tirage au sort.   

La capture d’écran ne doit pas contenir de contenu inapproprié, indécent, obscène, haineux, tortueux, 
pornographique, violent ou diffamatoire. Par ailleurs, il en va de même pour du contenu faisant la promotion 
du sectarisme, du racisme, de la haine ou de la violence envers un groupe ou une personne, la promotion de 
la discrimination basée sur la race, le sexe, la religion, la nationalité, le handicap, l’orientation sexuelle ou 
l’âge. La capture d’écran doit présenter un contenu conforme à la loi et être accessible à tous publics.  

Il ne sera accepté aucun autre moyen de participation. Toute participation incomplète ou non conforme au 
présent règlement ne saurait être prise en compte et ne pourrait faire l’objet d’aucune réclamation. 

En cas de tentative ou de fraude avérée, RG INTERIEUR – REMI GUERARD se réserve le droit de 
disqualifier tout participant. Il ne sera accepté aucun autre moyen de participation. 

 

 

 

 



ARTICLE 3 – LOT MIS EN JEU  

Pour ce jeu, le gagnant se verra attribuer un vol en Montgolfière pour deux (2) personnes.  

Descriptif du gain : « vol en Montgolfière » 
- Le vol est valable pour le gagnant + un passager de son choix  
- Le vol ne peut être effectué que dans un secteur de 30km autour de Chambley (54) en Lorraine  
- La date du vol sera définie entre le pilote (GUERARD REMI) et le gagnant 
- Le vol en Montgolfière pourra être effectué en 2018 ou 2019 selon les possibilités de vol et contraintes 
météorologiques   
- Le pilote (GUERARD REMI) est la seule personne habilitée à organiser le vol, la date de vol, la durée du vol, 
le lieu du vol, suivant les règles de sécurités générales.  
- Le gagnant et le passager de son choix devront se rendre, par leurs propres moyens de transports et à leurs 
frais, à l’adresse indiquée par le pilote (GUERARD REMI) 
- Le pilote (GUERARD REMI) se réserve le droit de faire voler le gagnant + le passager de son choix ensemble 
ou non, dans le même aéronef ou non, suivant l’environnement, la météorologie, la morphologie des 
passagers et la/les capacité(s) d’emport de passager(s) dans le(s) aéronef(s)   
- La durée du vol en Montgolfière ne peut être définie en raison des conditions climatiques, techniques ou 
physiques.   

Le lot gagné devra être accepté comme tel et ne pourra être ni remboursé, ni échangé, ni faire l’objet d’une 
contrepartie pécuniaire.  
 
Les deux passagers devront signer un document, attestant sur l’honneur de leur bonne santé physique pour 
effectuer le vol, déchargeant le pilote (GUERARD REMI) de toutes responsabilités physiques ou morales 

En cas d’impossibilité pour un gagnant de profiter de son lot, il ne pourra pas en faire bŽnŽficier la pers onne de 
son choix et le lot redeviendra automatiquement la propriété de la Société organisatrice, aucune réclamation ne 
pouvant être acceptée.  

ARTICLE 4 - DETERMINATION DU GAGNANT  

Pour ce jeu, la date de clôture est fixée au 25 Avril 2018 à minuit.  

Le tirage au sort sera effectué le 26 Avril 2018 afin de déterminer 1 gagnant. Pour ce jeu RG INTERIEUR – 
Concepteur d’Espaces Bains, le nombre maximum de gagnant est fixé à un (1).  

Le gagnant sera averti personnellement par la Société organisatrice, dans un délai d'une (1) semaine à compter 
de la date du tirage au sort du jeu, par message privé sur le réseau social via lequel il a participé et informé des 
modalités de la remise de leur prix auxquelles ils devront se conformer pour en bénéficier.  

Le lot non réclamé redeviendra de plein droit et automatiquement, à la propriété de la Société organisatrice.  

Si dans un délai de trente (30) jours calendaires (la date et l’heure de l’envoi du message telles que figurant au 
sein du système d’informations de la Société organisatrice ayant adressé le message faisant foi) après l'envoi du 
message informant le participant de son gain, le gagnant ne s'est pas manifesté, un nouveau tirage au sort sera 
effectué, et aucune réclamation ne sera acceptée.  

Le nom du gagnant pourra être consulté pendant quatre (4) semaines après le tirage au sort sur simple demande 
à l’adresse suivante : info@rg-interieur.fr . Les Participants autorisent la Société organisatrice à utiliser à des 
fins promotionnelles ou publicitaires liées au jeu auquel ils ont participé, leurs nom et prénom sur tout support et 
dans le monde entier, sans que cette autorisation ne puisse ouvrir d’autres droits que celui de recevoir le lot 
gagné.  

ARTICLE 5 - CONSULTATION DU REGLEMENT  

Le r•glement complet du jeu peut •tre obtenu gratuitement aupr•s de la SociŽtŽ organisatrice sur simple 
demande à l’adresse suivante : info@rg-interieur.fr   

Il ne sera répondu à aucune autre demande orale concernant le jeu.  

ARTICLE 6 - COMMENT SE FAIRE REMBOURSER LES FRAIS DE CONNEXION ET DE PARTICIPATION 
AU JEU ? 
En considération des services actuellement disponibles sur le marché, qui permettent une connexion Internet 
entièrement gratuite (ladite gratuité incluant celle des frais de télécommunication pour une durée suffisante à la 
participation du jeu), la Société organisatrice constate qu'aucun débours n'est nécessaire pour participer au jeu.  

De ce fait, aucun remboursement n’aura lieu.  



ARTICLE 7 - CONTESTATIONS  

La participation au jeu implique l'acceptation sans restrictions, ni réserves des modalités du jeu ainsi que du 
prŽsent r•glement, et les Participants renoncent ˆ toute contestation ˆ ce titre. La validation Žlectronique de la 
participation par un clic sur le bouton « J’aime » ou « Partager » implique l'acceptation pleine et entière du 
présent règlement.  

La Société organisatrice se réserve le droit de poursuivre en justice quiconque aura triché, fraudé, truqué ou 
troublŽ les opŽrations dŽcrites dans le prŽsent r•glement ou aura tentŽ de le faire. Un gagnant qui aurait trichŽ 
sera de plein droit déchu de tout droit à obtenir le lot gagnant.  

Le présent règlement est soumis aux dispositions de la loi française.  

Toute contestation ou rŽclamation relative au jeu ne sera prise en compte que si elle est adressŽe par lettre 
recommandŽe avec accusé de réception à l’organisateur du jeu dont les coordonnées figurent au début du 
prŽsent r•glement, au plus tard dans les 2 mois suivant la fin du jeu concernŽ, cachet de la Poste faisant foi.  

En cas de contestation relative à l'interprétation ou ˆ l'application, du prŽsent r•glement et/ou des modalitŽs de 
participation spécifiques à ce jeu, les parties s’efforceront de trouver une solution à l’amiable et, à défaut 
dÕaccord, se tourneront vers les tribunaux compŽtents.  

ARTICLE 8 - LIMITATION DE RESPONSABILITE DE LA SOCIETE ORGANISATRICE  

La participation au jeu implique la connaissance et l’acceptation des caractéristiques et des limites de l’Internet, 
notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de réponse pour consulter, interroger ou 
transférer des informations, les risques d’interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute 
connexion et transmission sur Internet, l’absence de protection de certaines données contre des détournements 
éventuels et les risques de contamination par des éventuels virus circulant sur le réseau.  

En consŽquence, la SociŽtŽ organisatrice ne saurait en aucune circonstance •tre tenue responsable, sans que 
cette liste soit limitative : 
- du contenu des services consultŽs sur le Site et, de mani•re gŽnŽrale, de toutes informations et/ou donnŽes 
diffusées sur les services consultés sur le Site ;  

- de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet ; 
- de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement / fonctionnement du jeu ; 
- de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 
- de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnŽes ;  
- du fonctionnement de tout logiciel ; 
- des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique ; 
- de tout dommage causé à l’ordinateur d’un participant ; 
- de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la possibilité 
de participer au jeu ou ayant endommagé le système d’un participant.  

Il est précisé que la Société organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou indirect issu 
d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit, d’une suspension ou de la fin du jeu, et ce pour 
quelque raison que ce soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui résulterait, d’une façon quelconque, 
d’une connexion au Site. Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à 
protŽger ses propres donnŽes et/ou logiciels stockŽs sur son Žquipement informatique contre toute atteinte. La 
connexion de toute personne au Site et la participation des participants au jeu se fait sous leur entière 
responsabilité.  

La responsabilité de la Société organisatrice ne saurait être encourue, d’une façon générale, en cas de force 
majeure ou cas fortuit indŽpendant de sa volontŽ.  

ARTICLE 9 - DUREE – MODIFICATIONS  

Le règlement du jeu s’applique à tout Participant qui participe au jeu sur le rŽseau social facebook comme évoqué 
dans l’article 2 de ce règlement. 
La sociŽtŽ organisatrice se rŽserve la possibilitŽ dÕapporter toute modification au r•glement, ˆ un avenant, ˆ tout 
moment, sans préavis ni obligation de motiver sa décision et sans que sa responsabilité ne puisse être engagée 
de ce fait. 

La sociŽtŽ organisatrice se rŽserve la facultŽ, ˆ tout moment, de plein droit sans préavis et sans avoir à en 
justifier, d’interrompre le jeu, de l’écourter, de le modifier ou de l’annuler. En ce cas, la responsabilité de la 
sociŽtŽ organisatrice ne pourra •tre engagŽe dÕaucune mani•re de ce fait et les participants ne pourraient 
prétendre à aucun dédommagement d’aucune sorte. Des additifs et modificatifs peuvent alors être publiés 
pendant la durŽe du jeu et les participants ne pourront rŽclamer un quelconque dŽdommagement ˆ ce titre.  



Toute modification du règlement entrera en vigueur à compter de sa mise en ligne et tout Participant sera réputé 
l’avoir accepté du simple fait de sa participation au jeu, à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
modification. Tout participant refusant la ou les modifications intervenues devra cesser de participer au jeu. 
Elle ne saurait toutefois encourir aucune responsabilité d’aucune sorte vis-à-vis des Participants du fait des 
fraudes Žventuellement commises.  

En cas de manquement de la part d’un Participant, la Société organisatrice se réserve la faculté d’écarter de plein 
droit toute participation Žmanant de ce dernier, sans que celui -ci ne puisse revendiquer quoi que ce soit.  

ARTICLE 10 - LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE  

Conformément aux disposition lŽgales en mati•re de protection des donnŽes personnelles, et notamment ˆ 
l’article 34 de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d'un droit d'accès, de 
modification, de rectification et de suppression des données nominatives le concernant qu'il peut exercer aupr•s 
de la Société organisatrice en adressant un courrier à l’adresse indiquée en préambule.  

ARTICLE 11 - INTERPRETATION  

Toute question d’application ou d’interprétation du règlement ou toute question imprévue qui viendrait à se 
poser, sera tranchée souverainement, selon la nature de la question, par la Société dans le respect de la 
lŽgislation fran•aise.  
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